
CPJ : "La condamnation d'Hassan Ruvakuki doit être annulée"

Committee to Protect Journalists, le 8 janvier 2013Burundi : La peine d'emprisonnement d'Hassan Ruvakuki rÃ©duite en
appel Nairobi -- Une cour d'appel au Burundi a aujourd'hui dÃ©clarÃ© le journaliste Hassan Ruvakuki non coupable des
accusations de terrorisme contre lui et rÃ©duit Ã  trois ans de prison la peine d'emprisonnement Ã  perpÃ©tuitÃ© qui lui avait Ã©tÃ©
infligÃ©e, selon des journalistes locaux et des mÃ©dias.Ruvakuki, reporter de la radio locale Bonesha FM et correspondant
de la chaÃ®ne franÃ§aise Radio France Internationale (RFI), est en prison depuis novembre 2011 aprÃ¨s avoir Ã©tÃ©
condamnÃ© en juin de la mÃªme annÃ©e pour Â«participation Ã  des attentats terroristes Â» sur la base de ses reportages sur
un groupe rebelle local, selon des mÃ©dias. En juin novembre 2011, Ruvakuki avait interrogÃ© Pierre Claver Kabirigi, un
ancien policier qui prÃ©tendait Ãªtre le chef d'un nouveau groupe rebelle, le Front pour la Restauration de la DÃ©mocratie-
Abanyagihugu.
Dans sa dÃ©cision d'aujourd'hui, la cour d'appel de Gitega, la deuxiÃ¨me plus grande ville du Burundi, a estimÃ© que le
journaliste Ã©tait coupable de participation Ã  un groupe criminel Â« formÃ© dans le but d'attenter aux personnes et aux biens
Â», une infraction moins grave que la complicitÃ© avec un groupe terroriste, ont dit des journalistes locaux. Le verdict a Ã©tÃ©
rendu dans une salle d'audience pleine de sympathisants du journaliste, mais ce dernier n'Ã©tait pas prÃ©sent, a dit au CPJ
Patrick Nduwimana, directeur de Bonesha FM. Selon Nduwimana, Ruvakuki a dÃ©clarÃ© avoir Ã©tÃ© dÃ©Ã§u par le verdict car il
espÃ©rait obtenir sa libÃ©ration.Â« Il n'ya aucune raison pour laquelle Hassan Ruvakuki devrait passer encore une minute
en prison Â», a dÃ©clarÃ© Tom Rhodes, consultant pour l'Afrique de l'Est du CPJ. Â« Le fait d'interviewer des membres d'un
groupe rebelle ne constitue pas une complicitÃ© avec ce groupe. Cette condamnation, qui pÃ©nalise les reportages sur
l'actualitÃ©, doit Ãªtre annulÃ©e Â», a-t-il martelÃ©.L'avocat de la dÃ©fense, Fabien Segatwa, a dÃ©clarÃ© qu'il prÃ©voyait de
demander au gouvernement de gracier le journaliste, a rapportÃ© RFI. En vertu de la loi burundaise, les autoritÃ©s peuvent
gracier une personne qui a purgÃ© un quart de sa peine de prison. En cas d'Ã©chec, Segatwa a dit qu'il ferait appel du
verdict auprÃ¨s de la Cour suprÃªme, a rapportÃ© RFI.Le CPJ est une organisation indÃ©pendante, Ã  but non lucratif basÃ©e Ã 
New York et dÃ©vouÃ©e Ã  dÃ©fendre la libertÃ© de la presse dans le monde.
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